
Depuis 1980, l’Acepp, fédère environ 1000 lieux destinés à l’accueil de la petite enfance 
et de l’accompagnement à la parentalité associatifs à gestion parental soit : 
17 000 places d’accueil de jeunes enfants en crèche ;
50 lieux d’accueil Enfants Parents ou espaces parentaux dont certains itinérants ;
40 Relais petite enfance ;
Des ateliers, des cafés de parents, d’enfants, des ludothèques.
Le réseau s’appuie sur 22 associations départementales et régionales réparties sur une 
cinquantaine de départements.
En tant que mouvement parental éducatif et citoyen, l’Acepp est au cœur de la  
société, confrontée aux besoins et difficultés du quotidien des familles.
Le réseau se caractérise par la volonté d’impliquer les parents en favorisant la colla-
boration parents professionnels et en étant acteurs du développement social local 
des territoires avec des préoccupations éducatives, d’épanouissement des enfants, 
d’ouverture à la diversité sociale, culturelle et au handicap, d’harmonisation des temps 
de vie familiaux et professionnels.
L’Acepp s’engage sur la qualité d’accueil de toutes familles dans les quartiers comme 
en rural en se basant sur les chartes nationales d’accueil du jeune enfant et du soutien 
à la parentalité.

www.acepp.asso.fr 

Fondation catholique reconnue d’utilité publique, Apprentis d’Auteuil développe 
en France et à l’international des programmes d’accueil, d’éducation, de formation 
et d’insertion pour redonner aux 40 000 jeunes et 8 000 familles accompagnés la 
confiance qui leur manque.
Depuis 2007, Apprentis d’Auteuil développe des dispositifs visant à épauler les 
parents au plus tôt pour prévenir les difficultés éducatives graves, les conflits, les 
ruptures et in fine permettre aux enfants de grandir sereinement.
La fondation réaffirme le rôle des parents comme premiers éducateurs de leurs 
enfants. Ses équipes s’appuient sur les ressources individuelles et collectives des 
parents afin de développer le pouvoir d’agir de chacun. En les accompagnant, elles 
contribuent à soutenir la relation éducative et à prévenir les difficultés avant qu’elles 
ne se cristallisent.
Nos dispositifs dédiés :
• 23 Maisons des famillesLieu d’accueil et d’échange pour les familles, où chacun peut 
partager son expérience, s’enrichir de celles des autres, trouver un soutien et rompre 
son isolement.
• 17 établissements d’accueil petite enfance : crèches, micro-crèches, halte-garderie et 
lieu d’accueil enfant-parent : nos établissements offrent des modes d’accueil adaptés 
et des solutions d’insertion sociale et professionnelle pour les parents.
• 4 résidences sociales Ces lieux accueillent des femmes ou des couples avec enfants 
rencontrant des difficultés éducatives et sociales associées à une situation de mal-
logement.
Les établissements scolaires et les dispositifs de protection de l’enfance développent 
également des services dédiés à l’accompagnement des parents avec l’objectif de 
renforcer le lien parent-enfant et de préparer un retour à la maison après un place-
ment lorsque cela est possible.

 www.apprentis-auteuil.org  

ATD Quart Monde est un mouvement international sans appartenance politique ou 
confessionnelle. Créé avec des personnes en grande pauvreté, il mène des actions qui 
visent à détruire la misère par l’accès aux droits de toutes et tous, en luttant contre 
les injustices et les discriminations dans le souci d’une égalité de dignité. Il déve-
loppe particulièrement des actions d’accès au savoir, à la culture, à la prise de parole 
(Bibliothèques de rue, Festival des savoirs et des arts, Universités populaires Quart 
Monde…). Les actions envers les enfants vont de pair avec celles envers les parents 
: éducation de la petite enfance, accès à l’éducation, loisirs, santé, ainsi que soutien 
parental à toutes les étapes de la vie.
Il mène également une activité d’édition et de recherche avec les personnes qui 
vivent l’exclusion. Il se mobilise afin qu’aux plans local, national et international, les 
personnes en situation de pauvreté soient écoutées et représentées, et que la lutte 
contre la grande pauvreté soit une priorité. Pour sensibiliser la société et les profes-
sionnels, les membres d’ATD Quart Monde interagissent avec les acteurs politiques 
et les institutions, en partenariat avec d’autres organisations de la société civile et la 
société en général.» 

www.atd-quartmonde.fr/qui-sommes-nous/

Le « Collectif parentalité »  
regroupe 12 acteurs associatifs agissant 
dans le champ du soutien à la parentalité.

Fédération, têtes de réseaux ou encore opérateurs sur 
l’ensemble du territoire métropolitain et dans les Outre-
mers, ces acteurs œuvrent auprès des familles, dans de 
nombreux champs de l’action sociale. Ils ont décidé de se 
réunir et s’engagent depuis 2022 pour faire du soutien à la 
parentalité un axe majeur d’une politique familiale  
ambitieuse. Le collectif milite pour que :
• l’écoute et le respect de la parole des parents soient au 
centre de l’intervention de tous les professionnels  
engagés dans une action de soutien
• l’accueil des parents dans les dispositifs soit  
inconditionnel, sans contrainte, respectueux des familles, 
dans leur singularité et leur histoire
• tous les parents aient accès à une aide et un soutien, 
quelles que soient leurs conditions de vie, selon de prin-
cipe de non-lucrativité .

La Fnepe est une association créée en 1970, reconnue d’utilité publique, agréée as-
sociation de jeunesse, d’éducation populaire et association éducative complémen-
taire de l’enseignement public. Elle fédère, représente et anime 40 associations, 
Écoles des parents et des éducateurs (EPE) et associations portant des actions de 
soutien à la parentalité labellisées EPE. Elle édite la revue trimestrielle de référence 
L’école des parents. Depuis 2020, elle porte la ligne d’écoute nationale Allo, parents 
en crise - 0 805 382 300 (Numéro vert).
Présent dans 57 départements et en outre-mer, le réseau des EPE accompagne les 
acteurs intervenant dans la relation éducative dans une démarche de prévention et 
de coéducation privilégiant l’apprentissage en autonomie, l’expérience collective 
et la collaboration. 
Chaque EPE propose des actions diversifiées, individuelles et collectives, animées 
par des professionnels bénévoles ou salariés, en direction des parents et des 
familles dans toutes leurs composantes (enfants, jeunes, grands-parents, beaux-
parents), telles que : des Cafés des parents, des entretiens familiaux, des ateliers 
et groupes d’échanges, des services de médiation familiale, du conseil conjugal et 
familial, des lieux d’accueil enfant-parent, des visites en présence d’un tiers, des 
espaces de rencontre parents-enfants, des actions agréées « éducation à la vie 
relationnelle et sexuelle », des points d’accueil écoute jeunes…
Elles mènent parallèlement des actions auprès des acteurs intervenant auprès des 
familles sur le territoire sous forme d’actions de formation certifiées Qualiopi, de 
sensibilisation, d’analyses de la pratique, de conférences et colloques.
Elles accompagnent chaque année plus de 30 000 parents, jeunes et familles et 
mènent des actions auprès de 9 000 professionnels des champs éducatifs, sociaux 
et médico-sociaux. 



Familles Rurales est une association reconnue d’utilité publique qui agit en faveur 
des familles en milieu rural et périurbain. Avec 127 000 familles adhérentes, 1 850 
associations locales, 69 fédérations départementales et 11 fédérations régionales, 
25 000 bénévoles et 17 000 salariés, c’est le premier Mouvement familial associatif 
de France, ainsi qu’un acteur majeur de l’économie sociale et solidaire et de l’éduca-
tion populaire. Agréée association de défense des consommateurs, elle est plura-
liste, indépendante et laïque, et porte un projet humaniste fondé sur la famille, les 
territoires et la vie associative.
L’évolution de la société et des structures familiales interroge la place et le rôle 
parental. Grâce à leur proximité avec les parents, à travers les activités proposées 
aux enfants et adolescents, les associations Familles Rurales recueillent leurs préoc-
cupations et cherchent des réponses avec eux en proposant des espaces d’échange 
et de réflexion.
Familles Rurales milite pour la reconnaissance des compétences éducatives des 
parents et les accompagne dans leurs responsabilités. Elle développe notamment 
des actions de prévention à la fois pour les futurs parents et les jeunes parents. Les 
actions de soutien à la parentalité sont variées et adaptées aux besoins locaux : 
cafés parents, conférences-débats, entretiens, actions dans le cadre des REAAP et 
des LAEP...
En renforçant les liens familiaux et en soutenant les parents, Familles Rurales 
contribue au bien-être des familles et au dynamisme des territoires.  
 
www.famillesrurales.org
 

Créée en 1945, l’ADMR est le 1er réseau national associatif de service à la personne 
et un acteur majeur de l’économie sociale et solidaire. L’ADMR fédère 2 600 associa-
tions locales implantées partout en France. Ses 94 000 collaborateurs dispensent 
chaque année plus de 86 millions d’heures d’intervention auprès de plus de 690 
000 personnes accompagnées (familles, personnes âgées, personnes handica-
pées, tout public…). L’ADMR propose notamment plusieurs services aux familles :
965 associations faisant des interventions d’aide à domicile et de soutien à la 
parentalité à domicile
135 crèches, micro-crèches ou haltes garderies
62 accueils de loisirs
25 Relais Petite Enfance
15 Lieux d’accueil enfants-parents et lieux ressources parentalité 

www.admr.org/

L’aide à domicile, activité principale des structures locales adhérentes à la fnaafp, 
s’exerce principalement auprès des trois types de publics suivants : -personnes 
âgées - personnes en situation de handicap - familles vulnérabilisées. Plus spécifi-
quement, l’intervention auprès des familles s’effectue en présence des enfants et 
d’au moins l’un des deux parents. Les professionnels TISF (Technicien de l’interven-
tion sociale et familiale) et AES (Accompagnant éducatif et social) mènent ainsi une 
activité d’accompagnement à la parentalité qui peut s’exercer, dans le quotidien 
des familles, sur une période de plusieurs semaines voire de plusieurs mois. Parmi 
les familles aidées, les mamans enceintes et les parents de jeunes enfants font 
partie des publics prioritaires. Mais les interventions peuvent également se dérou-
ler en présence d’enfants plus âgés jusqu’à leurs 18 ans. Les 3 missions principales 
de la FNAAFP/CSF sont de Représenter, Fédérer, et Accompagner les associations 
adhérentes.
Notre réseau regroupe quelques 4000 salariés et accompagnent pas moins de  
30 000 familles.
 
www.fnaafp.org/ 

Les Pâtes au Beurre (PPSP- Prévention Promotion de la Santé Psychique)
Les Pâtes au Beurre, relais psychologiques, Depuis 25 ans ce réseau de profession-
nels expérimentés (psychologues, psychomotriciens, psychiatres) prend soin des 
parents, des enfants et du lien qui les unit. Sans démarche administrative, gratuit, 
sans rendez-vous et sans délai d’attente, «les Pâtes au Beurre» est un concept 
innovant d’accueil collectif et de soutien des familles, fondé en 1999 par Sophie 
Marinopoulos, psychologue, psychanalyste spécialisée dans les problématiques 
liées à l’enfance et à la famille. Depuis, c’est tout un réseau qui œuvre auprès des 
parents et des professionnels avec 18 antennes et une ligne téléphonique nationale 
: 6 000 familles ont été accueillies et 9 500 enfants concernés en 2024. Les futurs 
parents, parents et grands-parents peuvent venir librement avec ou sans leurs 
enfants quel que soit leur âge pour être soutenus autour de leurs préoccupations. 
Ces lieux de prévention défendent des valeurs fondatrices de toute société pacifiée 
: solidarité, hospitalité, égalité ; luttent contre toute forme de violence. L’apaise-
ment des violences familiales en amont permet de désamorcer la violence dans la 
société. parentales.   
 
www.lespatesaubeurre.fr

Les espaces de rencontre sont des lieux d’accès au droit, de construction pour 
l’enfant et de soutien à la parentalité; environ 450 lieux d’accueil existent au-
jourd’hui, plus de 2500 professionnel-les y travaillent. La FFER représente et anime 
le réseau des espaces de rencontre, accompagne les structures, forme les profes-
sionnels, bénévoles et volontaires qui s’y engagent et soutient la participation des 
personnes concernées.
Engagée sur le soutien et l’accompagnement des parentalités dans des situations 
complexes (hauts conflits, violences conjugales, fragilités psychiques et sociales), 
la FFER développe avec des partenaires associatifs et universitaires une réflexion 
sur les parentalités contemporaines et propose des formations courtes et longues 
sur ces enjeux. 

www.ffer.org

Créée en 1947, l’Uniopss (Union nationale interfédérale des œuvres et organismes 
privés non lucratifs sanitaires et sociaux) est une association Loi 1901 reconnue 
d’utilité publique. Elle a pour objectif d’unir, de défendre et de valoriser les acteurs 
privés non lucratifs des secteurs sanitaire, social et médico-social, engagées 
aux côtés des personnes vulnérables et fragiles. Présente sur tout le territoire, 
l’Uniopss regroupe des unions régionales ainsi qu’une centaine de fédérations, 
unions et associations nationales, représentant 25 000 établissements, 750 000 
salariés et l’engagement d’un million de bénévoles.

www.uniopss.asso.fr/ 

La FCSF, crée en 1922, reconnue d’utilité publique, fédère 1600 centres sociaux et 
socioculturels, 47 fédérations (départementales ou interdépartementales), 9 unions 
régionales. Elle représente aujourd’hui 4.8 millions d’usagers, 117 000 bénévoles, 61 
000 salarié·es. Elle a pour mission de fédérer, d’animer, de développer, de représen-
ter, d’éclairer et d’aider à se projeter son réseau.
Se plaçant dans le mouvement de l’éducation populaire, les Centres sociaux et socio-
culturels fédérés se conçoivent comme “un foyer d’initiatives portés par les habitant.
es” ayant un projet de développement social local global.
Partenaires majeurs de la branche familles, les centres sociaux qui développent ce 
secteur se donnent pour mission d’accueillir, d’écouter, d’accompagner les parents 
dans leurs conditions parentales, d’animer un réseau d’acteur·rices, d’animer le vivre 
ensemble, d’informer (et d’orienter) et de permettre le développement du pouvoir 
d’agir des familles. Ils inscrivent leur action dans trois principes
Les parents sont les premiers éducateurs
la Coéducation et la continuité éducative
La posture d’écoute active et non jugeante, l’accueil inconditionnel
Les centres sociaux peuvent être amenés à porter des dispositifs ou  modalités 
d’intervention en direction des familles : LAEP, CLAS, REAAP, EAJE, accès aux loisirs, 
droits aux vacances (vacances, évènements culturels, sorties, activités parents/
enfants), espace de rencontres, accès aux droits, RPE, … 
En 2023, le réseau des centres a accueilli 250 000 jeunes enfants, 550 000 enfants et 
690 000 adultes.

www.centres-sociaux.fr/

L’Union nationale des associations familiales (Unaf), institution engagée avec et 
pour les familles depuis 1945, est l’experte des réalités de vie des familles. Elle 
représente et défend les 18,5 millions de familles vivant sur le territoire français et 
elle gère des services d’intérêt familial. Elle anime le réseau des Udaf et des Uraf qui 
mènent dans chaque département et chaque région des missions de représenta-
tion et qui offrent des services auprès des familles et des personnes vulnérables. 
Pluraliste, elle regroupe 72 mouvements familiaux nationaux et plus de 6 000 
associations familiales.
L’ensemble du réseau Unaf – Udaf est investi dans le secteur du soutien à la paren-
talité, aux côtés des associations familiales. Plusieurs dispositifs sont déployés : 
l’animation des réseaux d’acteurs parentalité à l’échelon départemental ;
L’accueil des parents dans des lieux ressources parentalité ;
L’information et l’accompagnement des parents dans leurs fonctions éducatives ;
L’accompagnement des parents afin de mieux encadrer les pratiques numériques 
de leurs enfants ;
Le soutien des parents séparés et de leurs enfants. Le réseau Unaf- Udaf est le 
premier réseau associatif gestionnaire de services de médiation familiale ; 
L’innovation au travers de solutions de répit parental. 

www.unaf.fr


